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ART. 52 N° 5471

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 mars 2021 

LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE - (N° 3875) 

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o 5471

présenté par
M. Prud'homme, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine

à l'amendement n° 5325 (Rect) de M. Causse

----------

ARTICLE 52

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« en proximité »

les mots :

« en continuité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement rectificatif 5325 de Lionel Causse parvient à réussir à assouplir des conditions 
dérogatoires au moratoire très souple des zones commerciales. 

Initialement, la surface de 10 000m2 déclenchant exemption faisait que 80% des projets se trouvent 
en dessous de ce seuil. Pour rappel, la moyenne des surfaces commerciales soumises à CDAC en 
2019 était de 2000 m2. Ainsi il sera toujours possible d’obtenir plusieurs dérogations pour des 
unités commerciales de moins de 10 000m2 et les accumuler pour faire un centre commercial de 
plus de 10 000m2 sur terres agricoles. L’amendement de M. Causse aggrave considérablement ce 
risque en introduisant des critères d’exemptions non cumulatifs et laxistes. 

Ici c'est notamment le fait de recourir au terme de “proximité” avec le tissu urbain existant alors 
qu'existe la "continuité du bâti. Cette utilisation du terme proximité nous apparaît non juridiquement 
définie et  ouvre ainsi la voie à toutes les interprétations possibles.
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Nous passons sur les autres tours de passe-passe pour affaiblir la portée du texte tels que l'existence 
d'une ORT, la localisation dans des zones d'implantation commerciales définies par des SCOT ou 
PLU antérieurs au présent texte. 

C'est donc pour garantir la solidité juridique du texte et sa résistance aux interprétations laxistes que 
nous proposons le présent amendement.

 

Cet amendement a été nourri par des échanges avec les Amis de la Terre.

 


